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Délai de traitement des demandes de permis de conduire international
Question écrite n° 15903

Texte de la question

M. Michel Herbillon attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur le délai de traitement des
demandes de permis de conduire international. En raison d'une forte affluence des demandes, le délai de
traitement des demandes de permis de conduire international est actuellement supérieur à 5 mois. Cette
situation anormale pénalise fortement les Français qui se doivent de bénéficier de ce document pour circuler
librement dans les pays qui l'exigent. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de réduire
drastiquement le délai de traitement des demandes.

Données clés

Auteur : M. Michel Herbillon
Circonscription : Val-de-Marne (8e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15903
Rubrique : Sécurité routière
Ministère interrogé :  Intérieur et outre-mer 
Ministère attributaire :  Intérieur et outre-mer 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 15285 mars 2024
Question retirée le : 11 juin 2024 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE15903
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1630
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO833676
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO833676
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202410.pdf

